
Commune de Malauzat. Les travaux du Conseil Municipal 
 
Lundi 9 juillet 2012 à 18h30 en salle du Conseil, a eu lieu la réunion du Conseil Municipal. 
 
Présents : Mmes AUZILLON, BOUYGE et MAILLOT, MM. AYRAL, DESEMARD, FOURNIER, LARGERON, LAUDOUZE, 

MICLET, ROUSSY et TRIOUX. 
Absents : MM. JOLY et PAPPALARDO. 

ORDRE DU JOUR : 
 Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage du Puy-de-Dôme 2012-2018. Conformément à la loi du 

5 juillet 2000, l’Etat et le Conseil Général ont engagé en 2010 la révision du schéma départemental. Pour ce faire, l’association 
de gestion du schéma départemental des Gens du Voyage (AGSGV) avait été mandatée pour dresser un état des lieux et 
proposer des réponses aux enjeux identifiés dans le Puy-de-Dôme. Elaboré en concertation avec les collectivités, partenaires et 
usagers, le nouveau schéma 2012-2018, a recueilli le 27 avril 2012, un avis favorable de la commission consultative 
départementale. Ce projet de schéma doit être soumis à l’avis de chacune des communes concernées. Le Conseil, à l’unanimité, 
émet un avis favorable, assorti d’une réserve portant sur la notion de « devoirs » qui n’apparaît pas aussi clairement que la 
notion de « droits » pour les Gens du Voyage. 

 Riom-Communauté : adhésion au syndicat mixte ouvert « Biopôle Clermont Limagne ». Les biotechnologies sont identifiées 
comme un secteur clé du développement économique du Grand Clermont. De son côté, la Société Schering Plough envisage la 
cession de son centre de recherche à Riom. A l’initiative du Comité d’Expansion Economique, Riom-Communauté et trois 
autres partenaires, se sont mobilisées pour mettre en place une politique en faveur des biotechnologies, basée sur une offre 
immobilière élargie, appuyée par des actions d’animation et de promotion. Elles le feront par le biais d’un syndicat mixte 
ouvert « Biopôle Clermont Limagne » dont l’objet est la gestion des équipements immobiliers destinés à l’accueil des 
entreprises œuvrant dans les biotechnologies. Lors de sa séance du 5 juillet 2012, le Conseil de Riom-Communauté a approuvé 
les statuts de ce syndicat mixte ainsi que son adhésion à ce syndicat et sollicité l’approbation de chacune des onze communes. 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve la décision de Riom-Communauté. 

 Divers en fin de séance. 
o Projet de Territoire de Riom-Communauté. Le maire rappelle que les conseillers municipaux des onze communes sont 

invités, avant le 16 juillet, en réponse à un questionnaire, à donner leurs visions des enjeux les plus importants pour le 
territoire au-delà des strictes problématiques communales. 

o M. Laudouze signale : 
 Des bouches de collecte des eaux pluviales Chemin de la Pisciculture obstruées par des amas de feuilles. 
 Un riverain de la Place de la Fontaine se propose de remettre le miroir qui avait été déposé lors des travaux de 

réaménagement de la place. 


